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Liste des abréviations 

- AFGSU : Attestation de Formation aux Gestes et Soins d'Urgence 

- ARS : Agence Régionale de Santé 

- CAICD : Contrat d’Aide à l’Installation des Chirurgiens-Dentistes 

- CAMCD : Contrat d’Aide au Maintien des Chirurgiens-Dentistes 

- CBCT : Cone Beam Computed Technology 

- CESP : Contrat d’Engagement de Service Public 

- CHRU : Centre Hospitalier Régional Universitaire 

- CICD : Contrat incitatif du Chirurgien-Dentiste 

- CO : spécialité Chirurgie Orale 

- CSCT : Certificat de Synthèse Clinique et Thérapeutique 

- D4 : Etudiant de première année du deuxième cycle de formation approfondie en sciences 

odontologiques 

- D5 : Etudiant de deuxième année du deuxième cycle de formation approfondie en sciences 

odontologiques 

- LHD : « Le Havre Dentaire », nom de l’antenne havraise 

- MEOPA : Mélange Équimolaire Oxygène-Protoxyde d’Azote 

- MBD : spécialité Médecine Bucco-Dentaire 

- OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

- PACES : Première Année Commune aux Etudes de Santé 

- PTS : Pacte Territoire Santé 

- SNS : Stratégie Nationale de Santé 

- T1 : Etudiant de troisième année du cycle court de formation approfondie en sciences 

odontologiques 

- TP : Travaux Pratiques 
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Introduction 

 En matière de politique de santé dans le monde, l’accès aux soins est une 

problématique majeure. D’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), les 

professionnels de santé manquent et sont inégalement répartis sur le territoire. Pour y 

remédier, la plupart des pays développés ont instauré des mesures d’attractivité et de rétention 

des spécialités médicales.  

 A travers cette thèse, nous étudierons surtout le cas de la France. Nous verrons dans un 

premier temps les différentes mesures adoptées et les spécificités de la chirurgie dentaire qui 

ont permis, entre autres, d’aboutir à la création d’antennes odontologiques.  

 Ces antennes odontologiques sont nombreuses et variées au sein du territoire français. 

Nous nous tournerons donc particulièrement sur le fonctionnement hospitalier et universitaire 

des antennes de la faculté de chirurgie dentaire de Lille, à savoir Rouen, Le Havre et 

Boulogne-sur-mer. 

 Chaque année des dizaines d’étudiants optent pour une formation en antenne 

odontologique.  

C’est pourquoi, une enquête a été menée auprès des étudiants pour connaître leur intérêt et 

ressenti à propos de ces antennes. Nous verrons quels facteurs peuvent pousser à partir ou non 

en antenne et quel impact cela peut-il avoir sur la formation et le lieu d’installation par la 

suite.  

14



1. Présentation des antennes odontologiques  
1.1. Contexte 

1.1.1. International 

 L’accès aux soins est une problématique majeure en politique de santé dans le monde. 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) l’explique par trois points clés : 

- Le manque de professionnels de santé. 

- L’inégale répartition des spécialités médicales. 

- L’inégale répartition géographique des professionnels de santé. 

 La plupart des pays développés présente un accès inégal aux services médicaux dans 

les espaces ruraux ou éloignés des métropoles. Aux Etats-Unis, en Nouvelle-Zélande, en 

Australie ou encore au Canada [1], deux types de mesures sont retrouvées pour lutter contre 

cela : 

- Des mesures d’attraction, incitatives à l’installation des professionnels de santé : 

- Exposition au milieu rural pendant la formation initiale des professionnels de santé 

sous forme de stages obligatoires. 

- Incitation financière pendant la formation et à l’installation en milieu rural. 

- Marketing et démarche de recrutement (par exemple, le remboursement des frais de 

transport pour visiter). 

- Recrutement d’étrangers. 

- Des mesures de rétention des professionnels de santé : 

- Soutien à la pratique grâce à la télémédecine, aux bibliothèques virtuelles et aide 

pour  trouver des praticiens remplaçants. 

- Soutien social et familial. 

- Incitation financière par majoration tarifaire, par rémunération supérieure des 

gardes ou des urgences. 
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 Fournier, dans son étude des mesures d’attraction et de rétention des praticiens au 

Quebec [1] met en évidence deux points essentiels : 

  

• L’accès aux spécialités médicales est différent de l’accès aux médecins généralistes car pour 

la majorité, ces spécialités dépendent de la répartition des hôpitaux sur le territoire. En tant 

que chirurgiens-dentistes, nous ne dépendons pas forcément non plus des hôpitaux, c’est 

pourquoi nombre de mesures prises pour les médecins généralistes ont été également 

appliquées aux chirurgiens-dentistes. 

• La décision pour un praticien d’exercer en milieu éloigné est un cheminement complexe, 

qui ne peut être influencé que par motivation financière. Le plus important pour pratiquer 

loin des métropoles est d’aimer la vie dans ce milieu, d’avoir grandi dans un environnement 

similaire et enfin d’avoir un entourage proche capable de s’y épanouir. 

 Les mesures d’attraction sont plus utilisées que les mesures de rétention. Toutefois, 

elles montrent peu d’efficacité vu le nombre de praticiens étrangers recrutés au Quebec. Pour 

autant, il est difficile de savoir quelle serait la situation en leur absence.  

 Face à ce succès relatif, une nouvelle stratégie est adoptée en développant des campus 

médicaux régionaux en milieu rural. En plus d’élargir l’offre de soins, cela permet surtout 

d’éviter aux étudiants de s’installer en milieu urbain. Etant donné la durée des études 

médicales, cela empêche que les étudiants ne s’habituent à la ville et qu’ils n’aient plus envie 

de la quitter plus tard. En effet, il est observé que la mobilité postérieure à une première 

installation est faible et que l'installation se fait très majoritairement dans la région où les 

médecins se sont formés [2]. Ces campus sont donc les « antennes » telles que nous les 

définirons plus tard.  
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1.1.2. National 

 La France n’échappe pas aux inégalités constatées dans les pays développés. Le 

gouvernement français a mis en place en 2012 le Pacte Territoire Santé (PTS) afin de lutter 

contre les déserts médicaux. L’accès à des soins de qualité, pour tous les français et partout 

sur le territoire national est devenu une priorité. [3][4] 

 Le PTS 1 prévu pour la période de 2012 à 2015 a été remplacé par le PTS 2 jusque 

2017. Ce dernier prévoit d’amplifier les actions prévues par le PTS 1 à savoir entre autres : [5] 

- Augmentation du nombre de médecins par une augmentation ciblée du numerus clausus 

dans les régions les plus en manque. 

- Augmentation du nombre de médecins libéraux enseignants. 

- Développement des stages en milieu libéral. 

- Renforcement des aides à l’installation des jeunes médecins dans les territoires fragiles. 

- Soutien financier apporté au travail en équipe. 

- Création ou rénovation de maisons de santé dans les quartiers prioritaires. 

 En 2018, fondée sur l’analyse de l’état de santé de la population française par le Haut 

Conseil de Santé Publique, le nouveau gouvernement abroge le PTS et définit la « Stratégie 

Nationale de Santé » (SNS) pour l’horizon 2022. Malgré les deux versions du PTS, les 

inégalités sociales et territoriales restent importantes. Chacun de ces nouveaux objectifs de la 

SNS vise à réduire l’ensemble de ces inégalités en matière de santé. [6] 

 La SNS comporte 4 axes parmi lesquels sont répartis 11 domaines d’action prioritaires 

déclinés en 43 objectifs. Nous sommes en particulier concerné par le deuxième axe :  

Axe 2 : Lutter contre les inégalités sociales et territoriales d’accès à la santé 

• Lever les obstacles sociaux et économiques à l’accès aux services de santé : 

- Renforcer l’accès aux droits sociaux à la couverture maladie. 

- Limiter les dépenses de santé restant à la charge des assurés, notamment pour les 

prothèses dentaires et auditives et pour l’optique médicale. 
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1.1.2.2.Mesures adaptées aux chirurgiens-dentistes 
  

 En plus des mesures citées précédemment, pouvant s’appliquer à tout professionnel de 

santé, voici maintenant quelques mesures adaptées spécifiquement aux chirurgiens-dentistes : 

- Contrat d’Engagement de Service Public (CESP) [10] 

- Contrat Incitatif du Chirurgien Dentiste (CICD) [11] 

- Aides à l’installation 

- Création d’antennes odontologiques 

1.1.2.2.1. Elargissement du numerus clausus 

 Le numerus clausus a été appliqué en 1971 pour réguler le nombre de praticiens en 

activité en tenant compte des besoins des régions. Il est en augmentation nationale depuis 

2002 et est actuellement fixé à 1220 pour l’année universitaire 2019-2020 dont 89 places pour 

la faculté dentaire de Lille. [12] Malgré cette hausse, l’impact sur le choix du lieu 

d’installation entre milieu rural ou urbain semble être limité. [4] 

 Une enquête auprès des chirurgiens-dentistes des zones sous peuplées du Rhône-Alpes 

[8] a mis en évidence d’une part la satisfaction de travailler « sans concurrence » mais d’autre 

part l’injustice subie par de jeunes français refusés par la sélection actuelle de la la Première 

Année Commune aux Etudes de Santé (PACES) alors qu’il est facile pour un praticien 

étranger de s’installer en France. 

 La PACES disparaitra à la rentrée 2020 entrainant avec elle l’arrêt du numerus clausus 

[13]. Désormais, les facultés s’adapteront au mieux aux besoins des territoires en définissant, 

en lien avec les Agences Régionales de Santé (ARS), le nombre d’étudiants admis dans 

chaque filière afin de proposer un système plus juste et plus efficace en fonction des capacités 

d’accueil. [14] 
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1.1.2.2.2. Contrat d’Engagement de Service Public 

 A partir de la quatrième année, un étudiant en chirurgie dentaire peut signer un CESP. 

Celui-ci accorde un versement de 1200€ brut par mois jusqu'à la fin des études. En 

contrepartie, il devra s’engager à exercer la profession dans une zone géographique sous-

dotée en chirurgiens-dentistes définie par l’ARS. [10] 

1.1.2.2.3. Contrat Incitatif du Chirurgien Dentiste 

 Le CICD est un engagement qui favorise l’installation et le maintien des chirurgiens 

dentistes en zones « très sous dotées ». Il propose une participation aux cotisations 

d’allocations familiales et à l’équipement du cabinet (15000 euros). [8]  

 Suite à la dernière convention des chirurgiens-dentistes (2018) et afin d’améliorer 

l’accès aux soins dentaires, le CICD a été remplacé par deux nouveaux contrats : [11] 

- Le contrat d’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes (CAICD) 

- Le contrat d’aide au maintien des chirurgiens-dentistes (CAMCD) 

 Le CAICD est une aide financière de 25 000 € (majorée à 30 000 € pour 20% des 

zones « très sous-dotées »), versée en une seule fois, pour faire face aux charges du début 

d’activité.  

Elle requiert d’être titulaire du cabinet, installé depuis moins d’un an en zone « très sous-

dotée » et d’y exercer une activité libérale conventionnée à titre principal pendant 5 ans.  

 Le CAMCD est également une aide financière destinée cette fois à limiter les 

contraintes financières pesant sur le praticien installé en zone « très sous-dotée ». Celle ci doit 

permettre de réaliser de nouveaux investissements ou de continuer à se former par exemple. 

Le but du CAMCD est d’encourager les dentistes à maintenir l’offre de soins telle qu’elle est.  

Ce contrat est réalisé pour 3 ans avec les même pré-requis que le CAICD. Le montant est de 3 

000 € par an pendant 3 ans.  
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 Les contrats démographiques ne peuvent se cumuler entre eux. En cas de résiliation, 

les sommes perçues seront à rembourser au prorata de la durée restante. 

1.1.2.2.4. Antennes odontologiques 

 Les antennes odontologiques sont des centres de soins délocalisés des facultés de 

chirurgie dentaire dans des régions où l’offre de soins n’est pas à la hauteur de la demande. La 

création d’une antenne résulte d’un projet commun entre le ministère de la santé, les ARS, les 

hôpitaux et les facultés de chirurgie dentaire. Ce point fera l’objet d’une partie plus détaillée 

par la suite.  

 Dans leurs recherches sur l’amélioration de la répartition géographique des 

professionnels de santé, Bourgueil et al. [19] ont constaté que la mobilité au sein d’une 

région, postérieure à une première installation, est faible et que les professionnels de santé ont 

tendance à s’installer majoritairement dans leur région de formation. Le passage en milieu 

rural pendant les études permettrait de découvrir cet environnement a priori peu attractif pour 

la plupart des étudiants afin de leur faire oublier leurs préjugés et découvrir ainsi les 

conditions réelles de travail d’un tel milieu.  

 La plupart des antennes en France sont installées en milieu urbain mais il s’agit de 

zones déficitaires en chirurgiens dentistes. 

1.1.2.2.5. Autres mesures 

 En plus des mesures précédemment citées, des aides financières favorisant l’exercice 

en groupe en maison de santé sont retrouvées. Toujours d’après cette enquête auprès des 

chirurgiens-dentistes des zones sous-dotées du Rhône-Alpes [8], les maisons de santé 

semblent être une solution d’avenir qui séduit les jeunes praticiens. Cela permet de rompre la 

solitude au travail, d’échanger sur les patients les plus compliqués et pourquoi pas la mise en 

place d’un relais entre professionnels de santé, le tout dans une ambiance plus conviviale.  

 Pour les cabinets situés en zone franche urbaine, en zone de redynamisation urbaine 

ou en zone de revitalisation rurale, des cotisations patronales peuvent être exonérées. [8][15] 
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 Sur le même principe que le CESP, certaines collectivités territoriales accordent des 

indemnités de déplacement et une bourse d’étude si l’étudiant s’engage à s’installer dans une 

zone sous-dotée. C’est le cas par exemple du conseil départemental de la Manche. [16] 

 Les articles L.1511-8 [17], R.1522-44 [18] et R.1511-45 [19] du code général des 

collectivités territoriales permettent de soutenir l’installation de praticiens ou de maisons de 

santé et cela peut consister en : 

- La prise en charge financière de frais de fonctionnement. 

- La mise à disposition d’un local. 

- La mise à disposition d’un logement. 

- Le versement d’une prime d’installation ou d’une prime d’exercice. 

L’attribution de ces aides nécessite l’installation dans une zone identifiée par l’ARS et engage 

le bénéficiaire pour une durée minimale de 3 ans.    

 Enfin, l’adaptation de la formation est le dernier point que nous abordons. Certaines 

facultés de chirurgie dentaire optent pour la délocalisation de leur formation pour favoriser 

l’intérêt de ses étudiants envers les zones sous-dotées en chirurgiens-dentistes : ce sont des 

antennes odontologiques.  

 Il existe également des mesures prises à l’échelon régional mais nous n’étudierons pas 

ce point en détail car chaque région gère à sa manière en fonction de ses besoins. En ce qui 

nous concerne, l’ARS a établi le Projet Régional de Santé des Hauts de France [20] pour la 

période 2018-2028 en accord avec plus de 1000 acteurs de la santé en région avec pour 

objectif, entre autres, de « garantir l’accès à la santé pour tous » et de « lutter contre la 

désertification ».  
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1.2. Description des antennes odontologiques 
  

 Les antennes sont des structures hospitalières permettant aux étudiants en odontologie 

de poursuivre leur formation clinique en dehors du pôle de référence de la faculté.  

 En France, il existe plus d’une vingtaine d’antennes réparties au sein des 16 facultés 

de chirurgie dentaire. Il est difficile de les dénombrer car il n’y a pas de définition précise des 

antennes tant l’organisation de chacune est propre à chaque faculté. Pour la faculté de Lille 

par exemple, il existe trois antennes qui sont : Le Havre, Rouen et Boulogne-sur-mer.  

1.2.1. Objectifs des antennes 

 Les antennes ont pour objectif de proposer une offre de soin dans un territoire qualifié 

de “sous-doté” en praticiens, en l'occurrence de chirurgiens-dentistes. 

 Elles permettent la création d’un lieu de formation en chirurgie dentaire dans des 

zones où la faculté la plus proche se situe à plus d’une centaine de kilomètres.  

 Les étudiants, sur la base du volontariat, font leur demande pour rejoindre une antenne 

de leur faculté pour une durée moyenne d’un an. Puisqu’un praticien s’installera plus 

facilement dans une région qu’il connaît déjà, la notion de période est importante car cela 

favorise l’attache et la création d’un réseau pour l’étudiant dans cette région. 

 Bien que cela ne soit pas un objectif a priori, nous ne pouvons que constater que le 

départ d’un certain nombre d’étudiants vers les antennes chaque année soulage quelque peu 

les effectifs toujours grandissant des promotions d’étudiants en chirurgie dentaire.   
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1.2.2.1. Dijon, pionnière des antennes 

 Inauguré en 2007, le centre dentaire de Dijon est le premier de ce type en France. A 

cette époque, un étudiant dijonnais qui validait la première année devait rejoindre une faculté 

de chirurgie dentaire d’une région voisine pour poursuivre ses études. Il a donc été décidé de 

monter un projet pour permettre la formation des étudiants de 6e année afin d’attirer de futurs 

praticiens dans la région bourguignonne et par ce biais combler le manque de chirurgiens-

dentistes autour de Dijon. [21] 

 12 ans après, nous pouvons constater que la demande est de plus en plus importante 

auprès des étudiants. Ce centre reçoit maintenant chaque année une quinzaine d’étudiants en 

provenance de Clermont-Ferrand, Lyon, Strasbourg, Nancy et Reims [21] et permet ainsi 

d’ancrer les étudiants en fin de parcours dans cette région tout en simplifiant la transition 

entre faculté et vie professionnelle. 

1.2.2.2. Exemple de Lille 

 Depuis la faculté de chirurgie dentaire de Lille, il est possible, sur la base du 

volontariat, de poursuivre voire de terminer ses études à Rouen, Le Havre ou Boulogne-sur-

mer. Les centres ont été inaugurés respectivement en 2011, 2012 et 2015.  

 Dans le cadre du service odontologique de Maubeuge par exemple, les étudiants y 

effectuent de façon obligatoire une vacation d’une journée toutes les deux semaines. Cette 

courte durée, discontinue dans le temps, liée à l’obligation que cette vacation représente fait 

que nous ne retiendrons donc pas Maubeuge pour la présentation des antennes de Lille.

1.2.3. Définition d’une antenne 

 Suite à ce qui a été dit précédemment, il est difficile de donner une définition précise 

de ce qu’est une antenne. Nous considérerons alors qu’il s’agit d’une structure hospitalière, 

distincte du lieu de formation initial, qui reçoit des étudiants en fin de parcours, de façon 

volontaire ou désignée, pour une durée variable allant de 6 mois à 3 ans, dans le but 

d’améliorer l’offre de soin en chirurgie dentaire sur le territoire français.  
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 Chaque centre odontologique établit une convention spécifique avec les facultés dont 

il peut recevoir des étudiants. C’est celle ci qui conviendra des modalités d’accueil, de 

rémunération ou bien encore d’évaluation des étudiants par exemple. 

 Pour le reste de cette thèse nous entendrons par « antenne » les trois services de Lille 

que sont Rouen, Le Havre et Boulogne-sur-mer. 
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1.3. Historique des antennes de Lille 

1.3.1. Rouen 

 L’antenne de Rouen est ouverte depuis 2011 au pôle « tête et cou » du site de l’hôpital 

Saint Julien à Petit-Quevilly. Elle est gérée par le Dr Hervé Moizan. Cette antenne a la 

particularité d’avoir établi une convention avec la faculté de chirurgie dentaire de Lille mais 

aussi de Paris VII.  Elle reçoit donc des étudiants de 4e année en provenance de Paris, et de 5e 

et 6e année en provenance de Lille et Paris. En plus des 18 étudiants que Rouen peut 

accueillir, le service dispose également de l’agrément pour recevoir des internes de Chirurgie 

Orale (CO) et de Médecine Bucco-Dentaire (MBD). Le service est composé de 9 salles de 

soin et d’un bloc opératoire, occupées aussi bien par les étudiants que les internes ou que les 

praticiens hospitaliers. 

 La création d’une antenne à Rouen a permis de proposer un lieu de formation en 

odontologie en Normandie alors qu’il n’existe pas de faculté de chirurgie dentaire dans cette 

région.  

En effet, les étudiants rouennais peuvent faire leur PACES à la faculté de médecine de Rouen 

mais doivent ensuite choisir entre Lille et Paris pour la filière odontologique. Cette antenne 

est donc un moyen de les faire revenir dans leur région.  

1.3.2. Le Havre 

 Les informations suivantes ont été recueillies par entretien téléphonique avec le 

docteur Julie Bémer, chef de service de l’antenne de Le Havre. 

 “Le Havre Dentaire” (LHD)  se situe dans les locaux de l'hôpital Gustave Flaubert.

 Ce centre est l’aboutissement en 2012 d’un combat de plusieurs années entre le groupe 

hospitalier, la communauté d’agglomération havraise, le centre hospitalier régional 

universitaire de Lille, l’Université Lille 2 à l’époque et la faculté de chirurgie dentaire de 

Lille.  L’objectif principal était alors de lutter contre la pénurie de chirurgiens-dentistes en 

Normandie. Il a été inauguré en 2012 par l’ancien Doyen le Pr Dupas et le Dr Julie Bémer. 

29



 LHD permet aux étudiants - de Lille uniquement, en 5e et/ou 6e année - de poursuivre 

leur formation malgré l’absence de faculté de chirurgie dentaire en Normandie. Sur la base du 

volontariat, les étudiants rejoignent l’antenne pour un stage d’une durée minimale d’un an. 

 Il n’y a pas d’effectif minimum à chaque rentrée mais seulement une capacité 

maximale d’accueil de 15 étudiants. Les effectifs sont variables en fonction des années et le 

Dr Bémer constate qu’il y a très peu d’étudiants « non-normands ». Pour l’année universitaire 

2019/2020, 12 étudiants y sont inscrits. D’après le chef de service, l’idéal pour le 

fonctionnement de l’antenne est d’avoir au minimum six étudiants de 5e et six de 6e année.  

LHD dispose de l’agrément pour accueillir des internes en MBD et CO par la voie médecine 

ou odontologie.

Les étudiants y sont encadrés aussi bien par des praticiens hospitaliers que par des libéraux 

vacataires.  

 Il faut noter qu’il n’était pas possible avant 2015 de faire sa PACES à Le Havre. 

1.3.3. Boulogne-sur-mer 

 Les informations suivantes ont été recueillies par entretien avec le docteur Béatrice 

Louvet, chef de service de l’antenne de Boulogne-sur-mer. 

 Le Centre d’Enseignement et de Soins Dentaires (CESD) est le nom de la dernière 

antenne de Lille basée à Boulogne-sur-mer. Le CESD a été inauguré en 2015 par l’ancien 

Doyen le Pr Deveaux. Il est localisé sur le site de l'hôpital Duchenne. 

 Cette antenne est donc également destinée aux étudiants en provenance de Lille en 5e 

et 6e année, sur la base du volontariat et pour au moins un an. 

 Depuis sa création, les effectifs sont toujours croissants à Boulogne-sur-mer. Pour la 

première fois, le CESD atteint sa capacité maximale avec 17 étudiants pour l’année 

universitaire 2019/2020 et le Dr Louvet a dû refuser des étudiants. L’encadrement des 

étudiants se fait en grande partie par des praticiens libéraux et quelques praticiens hospitaliers. 

 Comme Rouen, le CESD dispose de 9 salles de soin et d’un bloc opératoire.  
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 En 2009, la faculté de médecine de Lille ouvrait une « antenne » sur le site actuel du 

CESD pour permettre aux étudiants boulonnais d’y faire la PACES. Sept ans après, elle 

fermait pour cause de « mauvais résultats » d’après Didier Gosset (doyen de l’époque de la 

faculté de médecine de Lille) ce qui peut paraître paradoxal puisque 3 des 17 étudiants en 

antenne actuellement au CESD sont passés par cette PACES à Boulogne. Elle est depuis 

septembre 2019 ré-ouverte mais annexée à la faculté de médecine d’Amiens. 
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2. Organisation en 2019-2020 des antennes de Lille 
  

 En étant en antenne, les étudiants lillois dépendent toujours de la faculté de chirurgie 

dentaire et de l’Université de Lille pour ce qui est de la partie universitaire de la formation. En 

revanche les antennes sont des services à part entière des centres hospitaliers de Rouen, Le 

Havre et Boulogne-sur-mer. 

2.1. Admission en antenne 

 Pour faire leur demande d’admission en antenne, les étudiants doivent rédiger une 

lettre de motivation qui sera appréciée par le doyen de la faculté et le chef de service de 

l’antenne concernée. 

 Sans qu’une liste de critères soit clairement établie pour l’admission en antenne, les 

chefs de service s’accordent à donner la priorité au rapprochement familial mais les antennes 

sont ouvertes à tous. Il apparaît logique que pour des raisons aussi bien géographiques, 

financières et sentimentales, qu’un étudiant originaire d’une région dans laquelle est 

implantée une antenne puisse en bénéficier en priorité, sous réserve qu’il ait validé son année.

 En cas d’égalité entre deux étudiants, c’est le « mérite » qui tranche. Les résultats 

obtenus pendant les études peuvent donc éventuellement entrer en compte. 

 Enfin, les antennes de Lille sont de petites structures d’une trentaine de personnes où 

l’autonomie, le travail, la motivation, le tout dans une bonne ambiance, semblent être des 

critères séduisant les différents chefs de service.  
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2.2. Fonctionnement hospitalier des antennes 

2.2.1. Conditions de travail 

 Les trois antennes sont ouvertes du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 

17h30. Les étudiants font cinq vacations par semaine, autrement dit 20 heures hebdomadaires 

contre 15 à Lille.    

 La répartition des étudiants relève du choix du chef de service.  

A Le Havre, les D5 ayant cours le matin sont en clinique l’après-midi, ce qui laisse la place 

aux T1 le matin.  

A Boulogne-sur-mer, les D5 sont donc aussi de l’après midi en clinique, par contre les T1 sont 

séparés : un groupe du lundi matin au mercredi midi et l’autre du mercredi midi au vendredi 

soir, ce qui permet de libérer deux jours et demi consécutifs pour ceux qui souhaiteraient 

travailler en cabinet à côté.  

A Rouen, il semblerait ne pas y avoir de répartition fixe « pré-établie » entre les étudiants de 

4, 5 et 6e année.  

 Les étudiants travaillent seuls à Boulogne-sur-mer et Le Havre alors qu’ils restent en 

binôme à Rouen. Ils suivent leur patientèle, c’est à dire qu’ils s’occupent d’un patient depuis 

la première consultation jusqu’au dernier soin nécessaire.  

 Les soins sont effectués en box fermé à Rouen et Boulogne-sur-mer avec une grande 

partie du matériel nécessaire dans la salle et la radiographie à disposition au fauteuil. A Le 

Havre, il s’agit par contre d’un open space et les radiographies se font dans une salle dédiée.  

 La prise de rendez-vous et la gestion du planning s’effectue en autonomie par 

l’étudiant à Boulogne et par l’intermédiaire des secrétaires dans les deux autres antennes.  

Le règlement s’effectue, quand il n’y a pas de tiers payant, au secrétariat après que les 

étudiants aient coté les actes. 

Les dossiers des patients, les devis et les ordonnances se font de manière informatisée à 

Rouen et Le Havre. Chaque antenne utilise le logiciel de son choix à savoir « ODS » à Rouen, 

« Sillage » à Le Havre et « Maevi » à Boulogne.  
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 Bien qu’ils soient en antenne, les étudiants sont toujours payés par le Centre 

Hospitalier Régional Universitaire (CHRU) de Lille. Le salaire est identique à celui des 

externes lillois, par contre, ils peuvent faire la demande d’une indemnité forfaitaire de 

transport auprès du CHRU dès la D5, ce qui leur permet de bénéficier d’une centaine d’euros 

supplémentaire par mois, à condition d’habiter à plus de 15 kilomètres du lieu de formation. 

   

2.2.2. Activité clinique et vacations 

 Quelle que soit l’antenne, en moyenne un étudiant (ou binôme d’étudiants) reçoit 5 

patients par vacation. Etant dans des déserts médicaux, la patientèle y est très variée et les 

soins sont ouverts à tous. Les soins s’effectuent sur rendez-vous, même les urgences bien qu’il 

ne s’agisse en aucun cas de centres d’urgences dentaires. Cependant, pour les consultations 

des praticiens hospitaliers, il est préférable d’avoir recours à un courrier du médecin traitant. 

  

 A Rouen, le fonctionnement se rapproche de celui de la faculté car des vacations sont 

dédiées à une activité : chirurgie, prothèses, soins, urgences et une vacation « volante » où les 

étudiants assistent un praticien sénior. Pour les deux autres antennes, la pratique n’est pas 

sectorisée et l’étudiant pourra très bien effectuer un détartrage et une avulsion dans la même 

séance par exemple comme il le ferait en cabinet.  

 Selon les antennes et les installations disponibles, nous retrouvons des vacations de : 

- Mise en état bucco-dentaire pour la prise en charge urgente des patients en attente de 

chimio-radiothérapie ou encore des patients sous biphosphonates. 

- Prise en charge des patients porteurs de handicap.  

- Assistance de praticiens hospitaliers (en orthopédie dento-faciale, parodontie, 

implantologie,  prothèse sur implant, consultations de chirurgie maxillo-faciale et 

stomatologie, orthèses d’apnée du sommeil). 

- Sédation consciente sous MEOPA (mélange équimolaire oxygène-protoxyde d’azote) avec 

possibilité de valider la formation pratique. 
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2.2.3. Personnel employé 

2.2.3.1. Séniors encadrants 

 En antenne, à l’inverse de la faculté, la majorité des encadrants sont des praticiens 

libéraux qui viennent exercer une ou plusieurs vacations par semaine. Il y a toujours un ou 

deux seniors pour encadrer au maximum 9 étudiants (ou binômes). 

 Le but ici n’est pas de juger l’enseignement mais simplement d’apporter un constat. Si 

cela présente d’une part l’avantage de travailler avec des praticiens « plus au fait de la réalité 

du cabinet » ; d’ autre part la maitrise des praticiens hospitalo-universitaires en théorie dans 

leur discipline et leur niveau d’exigence, leur façon de nous pousser à réaliser un acte 

« parfait » est tout aussi importante. Chaque praticien, qu’il soit libéral ou hospitalier, a sa 

manière d’exercer et d’expliquer les choses. Il ne s’agit pas, une nouvelle fois, de stigmatiser. 

Certains libéraux sont d’excellents pédagogues et les universitaires peuvent aussi très bien 

connaître le milieu libéral. La qualité de l’enseignement est différente mais il s’agit de savoir 

tirer le meilleur de chacun car les deux méthodes ont du bon à apporter.    

2.2.3.2. Assistantes et secrétaires 

 Chaque antenne emploie en moyenne une dizaine de personnes pour réaliser l’accueil 

des patients, le secrétariat, la facturation, la frappe des courriers, la gestion des stocks, 

l’archivage des dossiers, la décontamination du matériel, l’hygiène et la préparation des salles 

de soin ou encore l’aide au fauteuil par exemple. Ce sont le plus souvent des secrétaires et 

assistant(e)s dentaires mais il peut aussi s’agir d’aides soignant(e)s, tou(te)s sous la 

responsabilité d’un cadre infirmer.  

 Le reste de la chaîne de stérilisation est ensuite réalisé dans des centres extérieurs aux 

trois antennes. 

2.2.3.3. Radiologie 

 A l’inverse de la faculté, il n’y a pas de manipulateur en radiologie. Chaque étudiant 

est équipé de son propre dosimètre et réalise en autonomie les radiographies panoramiques  
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et/ou CBCT (Cone Beam Computed Technology). Seul le centre de Boulogne-sur-mer est 

équipé d’un CBCT. 

2.2.3.4. Prothésiste 

 Chaque antenne travaille avec un (parfois plusieurs) laboratoire de prothèse qui passe 

au moins une fois par jour. Il ne s’agit pas toujours d’un coursier ce qui permet de discuter 

avec le prothésiste lui-même sur un projet et de faciliter la communication, voire parfois 

même de lui présenter le patient.  

 Boulogne-sur-mer et Le Havre sont équipés d’une salle de prothèse où les étudiants 

peuvent éventuellement couler une empreinte, faire un porte empreinte ou encore une 

gouttière mais l’ensemble des travaux sont systématiquement envoyés au laboratoire de 

prothèse.  

 Chaque étudiant dispose d’un bac personnel dans lequel les assistantes déposent les 

travaux lorsqu’ils reviennent du laboratoire.  

2.2.3.5. Blanchisserie 

 Tout le personnel des antennes ainsi que les étudiants bénéficient des services de 

blanchisserie des hôpitaux et disposent donc d’une tenue propre chaque jour.  

2.2.3.6. Restauration 

 Les trois antennes se situant sur des sites hospitaliers, il est tout à fait possible de 

déjeuner au self dans chacune de ces structures mais seuls les rouennais y accèdent 

gratuitement. Sinon, chaque centre dispose d’une salle commune où étudiants, praticiens et 

assistantes peuvent prendre leur repas. Cela peut paraitre anecdotique mais il s’agit là de 

petites structures et le fait de partager un temps de pause favorise le dialogue entre tous, la 

convivialité et ainsi, une bonne ambiance au travail.   
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2.3. Fonctionnement « universitaire » des antennes 

2.3.1. Formation théorique 

 S’il y a un point qui ne diffère pas entre Lille et les antennes, c’est la formation 

théorique. Les étudiants reçoivent strictement les mêmes cours, qu’ils soient à la faculté ou 

ailleurs. Chaque antenne est dotée d’une salle de visioconférence où les étudiants assistent 

aux cours en direct et peuvent, via la caméra et le microphone, poser des questions si besoin.  

  

 Pour les D5, les cours ont lieu le matin ils sont donc normalement exemptés de 

clinique. « Normalement » car à Rouen, pour faire coïncider l’emploi du temps des D4, D5 et 

T1 en provenance à la fois de Lille et de Paris, le chef de service n’aurait pas d’autre choix 

que de superposer la clinique au temps consacré aux cours magistraux, rendant impossible le 

suivi de certains cours. A l’inverse, certains cours reportés par la scolarité après la clinique ne 

tiennent pas compte de la fermeture un peu plus tardive des antennes par exemple et il en va 

souvent de même pour les débuts de conférences d’internat. 

 Les T1 sont libérés de clinique la première semaine du mois, trois fois par semestre, 

pour assister aux séminaires de cours obligatoires au sein de la faculté.  

 Adapter aux D5 le format de semaines de cours comme en T1 pourrait être une 

solution pour remédier aux problèmes de planning et ainsi réduire le taux d’absentéisme en 

cours (qui ne sont pas obligatoires). 

2.3.2. Formation pratique 

 En D5, il n’y a plus à Lille de travaux pratiques (TP). Pour les T1, les TP sont 

organisés pendant les semaines dédiées aux enseignements. Cela ne pose donc pas de souci 

pour les étudiants en antenne. 
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 Il arrive par contre assez fréquemment que des partenaires commerciaux viennent 

présenter directement en antenne leurs produits et proposent une sorte de TP aux étudiants. A 

Boulogne par exemple, les étudiants ont l’occasion d’assister à une formation pratique sur le 

CBCT et le bon positionnement du patient dans la machine. Ceci s’avère utile lorsque le 

matériel utilisé est différent de celui avec lequel les étudiants ont appris à Lille. Le seul 

inconvénient de ces « TP » est qu’il est impossible de les faire coïncider avec le planning de 

formation théorique des D5 et de la clinique des D5 et T1.  Une nouvelle fois ce sont les cours 

magistraux qui en pâtissent.  

2.3.3. Examens et validation d’année 

 Les examens théoriques, du premier et du second semestre, de première et de 

deuxième session, ont lieu pour tout le monde en même temps, à Lille. Les étudiants en 

antennes sont donc libérés de clinique le temps des examens. D’ailleurs, ceci fait 

régulièrement débat auprès des D5 puisque les étudiants lillois, s’ils veulent ainsi être libérés 

pour réviser l’après midi (les examens ayant lieu le matin) et bénéficier des « mêmes 

chances » doivent poser une semaine de congés.  

 La théorie ne suffisant pas à valider son année, les étudiants sont soumis à des 

objectifs cliniques qui sont les mêmes pour tous. Ces derniers sont annoncés en début d’année 

universitaire et sont validés par le chef de service donc par le Dr Moizan à Rouen, le Dr 

Bémer à Le Havre, le Dr Louvet à Boulogne-sur-mer et le Dr Nawrocki à Lille. Ces objectif 

n’ont pas vraiment de sens en antennes étant donné le volume plus important de patient 

soignés. Ils sont tout de même inscrits dans le carnet prévu à cet effet, les actes sont signés par 

les encadrants et le carnet rendu en fin d’année universitaire.  

 Ensuite, pour avoir le droit d’exercer en cabinet, les D5 doivent obtenir leur Certificat 

de Synthèse Clinique et Thérapeutique (CSCT). Celui ci se déroule en deux étapes : une 

épreuve orale et une écrite. L’écrit a lieu pendant les examens théoriques de second semestre. 

Pour l’oral, les étudiants ont une date de convocation à la faculté et passent devant un jury de 

trois enseignants, avec au moins un maître de conférence universitaire. Les étudiants d’une 

même antenne sont souvent convoqués simultanément afin de faciliter le transport.  
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En cas d’échec, le CSCT est soumis aux épreuves de deuxième session (rattrapages) au mois 

de juin. Cette épreuve est souvent ressentie comme « piégeuse » pour les étudiants en antenne 

car leurs encadrants habituels n’ont pas la même rigueur méthodologique pour la présentation 

du patient par exemple, ni sur la précision des termes employés. Cette situation pourrait être 

comparée à l’examen du permis de conduire entre celui qui vient de finir ses leçons de 

conduite avec un moniteur, et celui qui a fait deux ans de conduite accompagnée avec ses 

parents. Forcément, la rigueur n’est pas la même et il est possible de prendre des « mauvaises 

habitudes ».  

 L’Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence (AFGSU) de niveau 2 est 

aussi requise pour le passage en T1. La formation théorique a lieu à Lille et est retransmise 

par vidéoconférence en antenne. Pour la partie pratique, tous les étudiants doivent se présenter 

à la faculté par petits groupes. 

 Toujours pour valider le passage en année supérieure, chaque étudiant doit s’inscrire à 

une option : l’Unité d’Enseignement Librement Choisie (UELC). Si à la faculté le choix est 

varié, il n’en est pas de même en antenne. Les conférences d’internat sont proposées dans les 

trois antennes, les étudiants peuvent donc choisir cette UELC à condition de se présenter à 

l’examen final. En plus de cela, sont proposés : 

- « Engagement Handicap » à Boulogne-sur-mer. 

- « Hypnose » à Rouen, en visioconférence avec Lille. 

- « Engagement solidaire » à Rouen et Le Havre. 

Le Havre a créé un partenariat entre les étudiants et la communauté d’agglomération : en 

échange d’actions de dépistage et de prévention dans les écoles et lycées, les étudiants ont une 

proposition de logement en colocation en centre ville pour 100€ par mois. 

 Enfin, tout comme leurs collègues lillois, les étudiants en antenne ont aussi à effectuer 

les différents stages : 

- Hors des services d’odontologie en D5. 

- Au laboratoire de prothèse de leur choix en T1. 

- Stage actif chez un praticien agréé en T1. 
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2.4. Vie étudiante 

 Les conditions de logement proposées aux étudiants sont propres à chaque antenne. 

Les rouennais se logent par leurs propres moyens.  

A Le Havre nous avons parlé précédemment de la proposition de colocation pour 100€ par 

mois en contrepartie des actions de santé publique menées. 

A Boulogne, les étudiants peuvent être logés « gratuitement » par les services du Centre 

Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires (CROUS). En effet, chaque boulonnais 

souhaitant en bénéficier fait une demande d’Aide Personnalisée au Logement (APL) auprès 

de la Caisse d’Allocations Familiale (CAF) et la transmet au service concerné du centre 

hospitalier boulonnais qui paiera le complément pour le logement.  

En revanche les étudiants de chaque antenne devront se loger par leurs propres moyens 

chaque fois qu’ils seront obligés de revenir à Lille. 

 En ce qui concerne les repas, ils sont pris à Boulogne et Le Havre pour la majorité des 

étudiants dans la salle commune du centre de soin. Les rouennais ont quant à eux la 

possibilité de manger gratuitement au self de l’hôpital. Si besoin, il existe des restaurants 

universitaires dans chacune de ces villes mais aucun d’entre eux ne semblent être fréquentés 

par les étudiants en antenne.  

 Il y a également une bibliothèque universitaire dans chacune des villes concernées par 

les antennes et les étudiants peuvent y accéder s’ils le souhaitent mais elles ne sont 

évidemment pas aussi fournies en odontologie qu’à la faculté de Lille. 

 Pour la pratique du sport, chacun est libre d’en faire sur son temps libre mais il n’y a 

pas d’infrastructure partenaire dédiée comme le propose l’Université de Lille, c’est d’ailleurs 

pour cette raison qu’il n’est pas possible de choisir le sport en tant que UELC.  

 Enfin, pour ce qui concerne l’ambiance générale en antenne, solidarité et convivialité 

semblent être des valeurs essentielles étant donné que les étudiants sont peu nombreux, qu’ils 

résident proches les uns des autres et qu’ils passent une bonne partie de leur temps ensemble. 

La charge de travail importante fait aussi que les étudiants s’entraident assez naturellement.     
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3. Enquête sur l’intérêt des étudiants porté aux antennes 

3.1. Introduction et objectifs de l’étude 

  

 Les antennes existent depuis maintenant 13 ans dans le cadre des études de chirurgie 

dentaire en France et concernent la faculté de Lille depuis 9 ans.  

A Lille, nous avons très peu d’informations à ce sujet. Une réunion de présentation des 

antennes est organisée au cours du second semestre. Cependant, elle n’est pas obligatoire, 

nous pouvons donc nous demander qui sont les étudiants intéressés par les antennes ? Sont-ils 

originaires des régions des antennes ? Outre cette réunion facultative, les informations sont 

généralement obtenues par « bouche à oreille » auprès des étudiants passés auparavant par ces 

antennes. Pourtant, chaque année les demandes sont nombreuses et des étudiants se voient 

parfois l’accès refusé. Grâce à cette enquête nous essayerons de comprendre ce qui fait 

l’attractivité de ces structures et par conséquent, ce qui pousse à partir en antenne, ou au 

contraire, à rester à Lille.  

 Comme vu précédemment, les antennes ont été créées pour combler le déficit en 

chirurgiens-dentistes dans des zones sous-dotées ; nous verrons aussi si l’antenne peut 

réellement jouer un rôle dans le choix du lieu d’installation des jeunes praticiens.  

 Il s’agit d’une enquête purement descriptive qui a pour but de se représenter, de 

manière la plus objective possible, ce que pensent les étudiants lillois des antennes qui leurs 

sont proposées.  
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3.2. Matériels et méthodes 

3.2.1. Population étudiée 

 L’étude a été menée auprès des externes de la faculté de chirurgie dentaire de Lille.  

Pour les besoins de l’enquête, la population a été divisée en trois sous-populations que sont 

les « D4 », les « D5 » et les « T1 en antenne ». Il a été décidé d’exclure les T1 de Lille car ils 

représentent un échantillon trop varié d’étudiants, il aurait donc été difficile d’en tirer des 

conclusions. 

 En effet, les D4 étudient encore tous à Lille. Ils n’ont fait qu’un an en clinique et 

peuvent avoir demandé ou pas de rejoindre une antenne. Ils étaient 139 étudiants en 

2018/2019.

Les D5 ont un an de plus en terme d’expérience clinique. Ils peuvent être soit en 

antenne, soit à Lille. Cette population était la plus intéressante à étudier du fait de la possible 

comparaison des données de ces deux sous-groupes. Ils étaient 100 étudiants en 2018/2019.

Il était préférable de ne pas étudier les T1 dans leur globalité car le panel est beaucoup 

trop varié si l’on considère les étudiants restés à la faculté, ceux en antenne, ceux qui 

travaillent ou non en cabinet, ceux qui optent pour des vacations d’encadrement d’étudiants 

alors que pendant ce temps d’autres réalisent des soins en prison par exemple. De plus, ce 

sont des étudiants qui ont au moins par deux fois refusé les antennes, et cette volonté est déjà 

largement représentée parmi les D4 et D5. Ce troisième groupe de « T1 en antenne » était 

ainsi constitué de 23 étudiants en 2018/2019.  

Chaque sous-population a reçu un questionnaire spécifique de sa promotion.

3.2.2. Création et diffusion de l’enquête 

 Pour les besoins de l’enquête, les sondages ont été réalisés par le biais de l’outil 

internet suivant : http://www.sondageonline.fr 
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 Pour la diffusion des sondages, les pages Facebook des promotions de D4 et D5 ont 

été utilisées. Elles n’ont rien d’officiel mais c’est en 2019 le moyen adopté par l’ensemble des 

étudiants pour communiquer entre eux. Les T1 de chaque antenne ont reçu le lien pour 

répondre à l’enquête via la messagerie commune Messenger.  

 L’enquête a été accessible pendant tout le mois d'août 2019. Cette période a été 

retenue afin de clôturer l’accès aux sondages une fois la rentrée passée pour éviter le 

changement de promotion des étudiants (passage de la D4 à la D5 par exemple). 

 Certes, quelques étudiants sont en vacances en août mais ils ont aussi plus le temps de 

prêter attention au questionnaire et il n’y a pas autant d’informations qui circulent sur les 

pages Facebook des promotions à cette époque. Ainsi, les questionnaires se retrouvent donc 

moins “noyés dans la masse” des publications habituelles à propos d’examens, emplois du 

temps ou autre.

Après deux relances, afin d’obtenir le plus de participants possible, l’accès aux sondages a été 

définitivement bloqué.

3.2.3. Elaboration des sondages 

 Comme précisé précédemment, les D4, D5 et T1 ont chacun reçu un sondage différent, 

propre à leur promotion. Aussi, au sein d’une promotion, les étudiants n’ont pas tous répondu 

aux mêmes questions puisque leurs réponses influençaient l’apparition des questions 

suivantes comme le montrent les figures suivantes (Figures 4, 5 et 6) : 

43





































 La gestion du stress et l’autonomie semblent être les points forts des antennes. Ces 

deux items récoltent des moyennes supérieures de plus de 1 point comparées à Lille, ce qui est 

non-négligeable sur une note de 5. Il est intéressant de noter que les moyennes et écarts-types 

obtenus en gestion du stress et en autonomie sont semblable au sein d’un même groupe.  

 Enfin, pour la gestion du temps, les résultats obtenus sont au même niveau que pour 

les autres points abordés en antenne alors qu’il s’agit véritablement du point faible des 

étudiants lillois. Avec une moyenne à 2,20, ces derniers ne se sentent « plutôt pas prêts » à 

gérer leur temps en cabinet. La différence avec les antennes s’explique de façon évidente par 

l’organisation de la structure de travail : ces structures sont plus petites, l’ergonomie est 

meilleure, le matériel est de ce fait plus à disposition ce qui raccourcit la durée des soins, les 

vacations sont plus longues et donc les étudiants peuvent suivre plus de patients. De plus, il 

est difficile de s’imaginer la durée de réalisation d’un traitement endodontique par exemple 

lorsque pendant 3 ans, trois heures (parfois plusieurs fois) sont à disposition pour le réaliser.  

 Ces observations n’ont pas pour but de critiquer l’un ou l’autre des centres 

d’enseignement mais cela permet de rendre compte des différences afin de proposer des axes 

d’amélioration. Ici, c’est bien le sentiment de préparation au cabinet qui a été jugé et non la 

qualité de préparation. Il pourrait être intéressant de reposer les mêmes questions à tous les 

étudiants un mois après leur diplôme et de comparer avec les données précédemment 

obtenues. L’ajout d’un petit meuble dans chaque box qui contiendrait des consommables ou 

du matériel régulièrement utilisé en dentisterie restauratrice par exemple pourrait être une 

piste à suivre pour augmenter l’efficacité des étudiants. L’an dernier, le passage au box attitré 

à Lille a été très bien accepté par les étudiants. Ils ont plus facilement leurs marques et cela 

améliore l’ambiance de travail en réduisant les conflits liés aux choix du lieu de travail.  
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3.4. Conclusion de l’enquête 
 En résumé, cette enquête au taux de participation satisfaisant a permis de mettre en 

évidence que trois quarts des étudiants ont à un moment donné réfléchi à poursuivre leur 

formation en antenne. C’est la structure de plus petite taille qui semble séduire en priorité 

mais c’est souvent le lieu de résidence et l’entourage familial qui prime dans le choix de partir 

ou non en antenne. Il ressort de cette étude une envie des étudiants de profiter des conditions 

de travail plutôt qu’une réelle opportunité de créer des liens dans une région sous-dotée.  

 Il est difficile de conclure quant à l’efficacité des antennes de Lille dans le recrutement 

de futurs chirurgiens-dentistes en zones sous-dotées car la majorité des répondants avait déjà 

l’intention d’y travailler avant même de connaître l’antenne. Les antennes ont pour objectif de 

réduire ces inégalités territoriales mais restent un lieu de formation en chirurgie dentaire, 

accessible à tous.  

 Enfin, les antennes semblent apporter plus de confiance en soi aux étudiants qui 

témoignent d’un meilleur sentiment de préparation au cabinet.  

 De façon générale, cette enquête a permis de soulever quelques dysfonctionnements 

qui ont abouti à de nouvelles pistes de réflexion à propos du suivi des cours magistraux par 

exemple.  
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Conclusion 

 Que ce soit au niveau international ou national, des mesures ont été mises en place par 

les différents gouvernements pour lutter contre les déserts médicaux. Celles-ci visent à la fois 

à maintenir les praticiens installés en zone sous-dotée mais aussi à inciter de plus jeunes à s’y 

installer. Ces mesures pour la plupart financières ne suffisent pas toujours car elles sous-

estiment l’importance de l’entourage familial. Pour tenter d’installer durablement des jeunes 

en milieu rural, des antennes ont été créées.  

 Cela fait maintenant 14 ans que les antennes odontologiques existent en France depuis 

la création du centre Dijonnais. Aujourd’hui, une vingtaine d’antennes dans ce style ont vu le 

jour dont trois rattachées à la faculté de Lille. Ce système semble intéresser en grande partie 

les étudiants mais l’enquête nous a montré que les antennes séduisaient plutôt par les 

conditions de travail proposées que par un intérêt pur envers les zones sous-dotées.  

 Il serait intéressant de mener une étude à l’échelle nationale pour savoir si, avec une 

dizaine d’années de recul, les antennes ont atteint leur objectif d’ancrer de jeunes praticiens à 

proximité de ces centres de soins.  
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